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STRUCTURE DE LA JOURNEE. 
 

our des raisons indépendantes de la volonté des organisateurs,  la 
journée a été réduite à une matinée de  9h00 à 13 heures. 
 

PROGRAMME 
 

9 H 00 à 10 heures : Accueil et installation des participants. 
 

10 H à 11 heures : 1ère 
session. 

 

� -Mot d’accueil par S.E.M. L’Ambassadeur du Burundi en France. 

 

� -Stéphane  GOMPERTZ,  Directeur  Département  Afrique  au  
Ministère des Affaires Etrangères et Européennes  :  Les 

Relations de coopération entre la France et le Burundi. 

� Jean Noël Gautier, Conseil Général des pays de la Loire : La vision du 

Burundi à travers la Coopération décentralisée avec la région des Pays 
de la Loire. 

� Jean  René  Marsac,  Président  du  Groupe  d’amitié  France-Burundi  
de l’Assemblée Nationale : Les Groupes d’influence en faveur du 
Burundi, le rôle du Groupe d’amitié France-Burundi. 

� Monsieur Mangeret, Directeur de société : L’intérêt pour les 
entreprises  françaises à investir  en Afrique, en particulier au Burundi. 

 

� Questions et Débat. 

           Page1/Page2 

 

 
 

P



 

 

 

11 h à 12 h 30 : 2ème 
session. 

 

1. Mme  SEGAL  Clémence,  Maîtrise  en  Gestion  et  Administration  des 
Entreprises :  La  problématique  du  développement  en  Afrique  et  en 
particulier au Burundi. Le rôle de la diaspora. 

 

-2 .M.  Gelase HAVYARIMANA, Directeur de  société :  
 L’entreprenariat des Burundais en France, un modèle exportable au 
Burundi. 

 

-3. Dr. Paul KANANURA, Université de Bordeaux : La diaspora et le 
transfert des compétences. Quelques exemples africains. 

 

- Questions et débat. 

 
 

12 h 30 à 12 h 45 : Les Conclusions. 
 

12 h 45 à 12 h 55 : Le Rapporteur. : les recommandations. 
 

13 h 00 : CLOTURE. 
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